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Les premiers dossiers de de-
mande de labellisation sont 
arrivés à la fédération et d’ici 

quelques jours la commission fé-
dérale analysera les dossiers et 
délivrera les premiers labels. La 
prochaine étape que vous dé-
couvrirez dans les lignes de cette 
lettre aux clubs sera la modifica-
tion des qualifications de forma-
teur, étape indispensable pour ob-
tenir une reconnaissance de nos 
formateurs, qui sera mise en place 
en début d’année prochaine. 
Pour les clubs qui sont déjà orien-
tés vers l’accueil des jeunes et qui 
disposent d’une formation struc-
turée vous pouvez d’ores et déjà 
déposer vos dossiers en décrivant 
la façon dont vous vous y prenez. 
Cela pourra servir à l’ensemble 
des clubs et en particulier à ceux 
qui souhaitent se lancer en ayant 
des exemples qui fonctionnent.
En ce début d’année, vous avez 
été sollicités pour vérifier l’ensemble 
des lignes du bilan des clubs de 
l’année 2021 car nous avions des 
craintes suite au transfert sur la 

nouvelle version de l’extranet. Par 
ailleurs, il a été décidé au niveau 
fédéral d’en profiter pour effec-
tuer également des contrôles, et 
notamment, pour cette année, 
au niveau des clubs positionnés 
en tête du classement. En effet, 
ce sont 55 000 € qui sont attribués 
et répartis aux clubs et nous de-

vons nous assurer que cela est fait 
dans les règles établies. Nous allons 
d’ailleurs systématiser cette dé-
marche de contrôle qui nous pa-
raît essentielle pour s’assurer que 
les fonds fédéraux qui proviennent 
majoritairement des licences mais 
aussi de fonds publics sont utilisés 
correctement. Le passé nous a 
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Edito
Il y a quelques jours, nous lan-
cions les Écoles Françaises 
d’AéroModélisme, première 
brique de la refonte du sys-
tème de formation fédéral. 
Ce dispositif doit permettre de 
donner un gage de qualité à 
la formation délivrée par les 
clubs qui seront labellisés et 
qui ont à cœur de faire venir et 
de former des nouveaux pra-
tiquants et en particulier des 
jeunes à nos disciplines. 

Laurent Henry 
Président FFAM
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montré qu’en matière de subven-
tions et d’aides, quelques clubs et 
dirigeants ont été mal intention-
nés et par conséquent nous nous 
devons d’être vigilant. Comme dit 
l’adage : la confiance n’exclut pas 
le contrôle.
Pour finir, la saison reprend. Dans 
quelques jours, un spot TV sera dif-
fusé sur les chaines VOD de TF1, 

incitant les gens à rejoindre vos 
clubs. Ce spot devrait être vu plus 
de 820  000 fois en quelques se-
maines. Nous pouvons espérer que 
cela soit positif pour nos pratiques.
Nous vous invitons d’ailleurs à 
utiliser massivement les possibi-
lités offertes par le nouvel arrêté 
manifestation qui vous permet 
d’effectuer des journées portes 

ouvertes avec appel au public 
sans avoir à déposer un dossier 
d’autorisation préfectorale. Ces 
dispositions sont de nature là en-
core à faire venir des futurs adhé-
rents dans vos clubs en faisant de 
la publicité localement. Utilisez 
ces dispositions sans modération ! 
Bons vols.<

Assemblée  
générale 2022

La 56ème assemblée générale 
de la FFAM s’est déroulée le 
dimanche 20 mars 2022 au 

Comité National Olympique et 
Sportif Français à Paris. Après 
une édition 2021 organisée à dis-
tance, l’occasion était belle de 
se réunir dans ce lieu hautement 
symbolique du sport français.
Laurent Henry, président de la 
FFAM, ainsi que Mi-
chèle Venec (res-
ponsable du comité 
de pilotage clubs), 
Michel Ociepka 
(responsable du 
comité de pilotage 
des activités spor-
tives), Jean-Luc Dra-
peau (responsable 
du comité de pilotage forma-
tion) et Patrick Bouard (trésorier) 
ont présenté leur rapport pour 
l’année 2021. 
Laurent Henry en a profité pour re-
mercier l’ensemble des présidents 
de clubs, des bénévoles, des pré-
sidents de ligue et des délégués 
départementaux pour leur travail 

effectué durant cette saison 2021 
afin de relancer l’activité, en met-
tant en place différentes actions et 
compétitions partout sur le territoire.
Il a également remercié les 130 
participants présents à l’assem-
blée générale qui ont permis à 81 
clubs d’être représentés.

Retour sur les temps forts 

 ® Disparitions  
Présidents d’honneur 

 ® Modifications  
du règlement intérieur  

et du règlement financier

L’ensemble des modifications ont 
été adoptées par l’assemblée. 
Elles portaient essentiellement sur 
les points suivants : 

1. Pour le Règlement intérieur
• Lutte contre l’abus de consom-

mation d’alcool (art. 14) ;
• Les réunions du comité direc-

teur peuvent être organisées en 
visio (art.7.2) ;

• La licence encadrement est 
remplacée par la licence non 
pratiquant (art.18) ;

• Suppression de l’article 19 sur 
le statut d’aéromodélisme de 
haut niveau suite à la recon-
naissance officielle de catégo-
ries de haut niveau ;

• Obligation de l’honorabilité des 
dirigeants (art.19) ;

• Ajout de l’article sur le contrat 
d’engagement républicain 
(art.20).

2. Pour le Règlement financier
• Ajout de la double vérification 

électronique des virements ef-
fectués (art.5.2.3) ;

• Ajout du mode paiement Pay-
Pal en complément du paie-
ment par carte bleue (art.5.2.4).

 ® Refonte formation

Laurent Henry et Jean-
Luc Drapeau ont pré-
senté le dispositif de 
formation qui sera mis 
en place progressi-
vement à partir de 
2022, dont la première 
brique sera la création 
des Écoles Françaises 

d’AéroModélisme. Ces écoles 
viendront en remplacement des 
centres de formation actuels, qui 
ne seront pas reconduits en 2023. 
Le chantier concernant les qua-
lifications de formateur sera trai-
té par le comité de pilotage au 
cours de l’année 2022 pour une 
mise en place en 2023.

Edito Suite

Ségolène Le Faucheur 

Jean-Claude Rey Bernard Palayret
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 ® Élections  
Comité directeur

Au cours de cette journée, nous 
avons également vu l’arrivée de 
deux nouveaux membres élus au 
sein du comité directeur : Sabine 
Trachez du Club d’Aéromodélisme 

d’Azay-le-Brûlé pour le poste ré-
servé aux féminines et Roland Su-
rugue du Club Modélisme Rullicois 
pour le poste réservé au médecin. 
A l’issue de cette élection par-
tielle, reste toujours à pourvoir un 
poste réservé aux féminines. 

 ® Tarifs 2023

Lors de cette assemblée, les clubs 
présents et représentés ont validé 
la proposition du comité direc-
teur d’augmenter le tarif des li-
cences pour la saison 2023. Merci 
de bien prendre en compte ces 
nouveaux tarifs qui seront appli-
cables dès l’ouverture de la nou-
velle saison en septembre.

 ® Retraite Jamila

Enfin, comment ne pas 
évoquer le départ à la 
retraite de Jamila, as-
sistante administrative 
à la fédération pen-
dant 30 ans. Elle était la 
première interlocutrice 
lorsque l’on appelait 
à la fédération, une 
voix indissociable et 
un sourire que l’on de-
vinait même à l’autre 
bout du téléphone.
Merci à Jamila pour 
toutes ces années, 
merci pour ta gentil-
lesse et ta bonne hu-
meur. Nous te souhai-
tons le meilleur dans 
cette nouvelle vie.<

Lancement et ouverture 
de la campagne 2022 des 
Écoles Françaises d’Aéro-

Modélisme !

Lors de l’élection du nouveau 
comité directeur en 2021, l’axe 
principal du mandat présenté 

a été celui de la refonte de la for-
mation, dont la réalisation consti-
tue un enjeu important pour l’ave-
nir de notre loisir avec comme 
objectif de faire venir vers nos 
clubs de nouveaux pratiquants et 
de les former efficacement.

Dimanche 20 mars 2022, lors de 
l’assemblée générale de la FFAM 
à Paris, le projet de refonte de la 
formation fédérale a été officiel-
lement lancé avec la mise en 
place de la première brique que 
sont les Écoles Françaises d’Aéro-
Modélisme.
Ces écoles, labellisées sur dossier 
par une commission fédérale, se-
ront les vitrines de la formation à 
l’aéromodélisme, à la fois pour 
les jeunes qui voudront découvrir 
et apprendre notre passion, mais 
également pour les organismes 

qui feront appel à elles. Elles rem-
placeront les actuels « centres de 
formation » qui se termineront le 
31 décembre 2022.
Reflétant la qualité de la forma-
tion délivrée par les clubs qui le 
demanderont, ce label permet-
tra de mettre en avant les clubs, 
de manière à leur permettre d’al-
ler chercher plus facilement et 
plus efficacement des nouveaux 
modélistes et idéalement des 
jeunes, pour les former aux dif-
férentes techniques que sont la 
construction, le pilotage, en les 

Formation, Écoles Françaises d’AéroModélisme
Quentin Guiboux 

Cotisation 
clubs

première affiliation 23 €

les années suivantes 38 €

Licence

pratiquant adulte loisir (nés en 2004 ou avant) 46 €

pratiquant adulte compétition (nés en 2004 ou avant) 56 €

junior 2 loisir et compétition (nés en 2005 ou 2006) 25 €

junior 1 loisir et compétition (nés en 2007 ou 2008) 15 €

cadet loisir et compétition (nés en 2009 ou après) 8 €

non pratiquant (sans critère d’âge) 13 €

Montant déduit sur la licence en cas de renonciation à l’assurance indivi-
duelle accident (pas de remboursement sur les licences gratuites)

1,69 €

Passeport

compétition (valable pour 2 compétitions par an) 15 €

découverte (valable 2 mois, renouvelable une fois) 10 €

école (valable 30 jours, renouvelable une fois par an) 20 €

loisir non résident (valable 30 jours, non renouvelable) 11 €

scolaire (convention entre club et établissement scolaire ou équivalent) gratuit

Licence FAI Obligatoire pour tout compétiteur participant à une compétition interna-
tionale FAI, y compris lorsqu’elle est organisée en France 15 €

Tarifs 2023
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initiant éventuellement à la com-
pétition.
Vitrine également pour les clubs 
voulant s’orienter vers la forma-
tion mais ne sachant comment 
s’y prendre, les Écoles Françaises 
d’AéroModélisme partageront 
leur méthode de formation afin 
que chacune et chacun puissent 
en profiter.
Le choix a été fait de ne pas pro-
céder par équivalence entre les 
centres de formation actuels et 
les EFAM. En effet, il est important 
que les clubs qui déposeront une 
demande de label prennent le 
temps de formaliser la façon dont 
ils font aujourd’hui de la forma-
tion. Cela est important pour plu-
sieurs raisons. Premièrement, cela 
permet, en l’écrivant, de définir 
les axes sur lesquels le club doit 
mettre l’accent pour s’améliorer. 
Deuxièmement, cela permettra 
de diffuser ces méthodes à l’en-
semble des clubs afin que les clubs 
désireux de se lancer, puissent 
s’appuyer sur des exemples qui 

fonctionnent et éventuellement 
questionner les clubs labellisés. 
Enfin, cela donnera de la matière 
aux clubs lorsqu’il s’agira de for-
muler des demandes pour aller 
investir des collèges, des lycées, 
des centres de loisir, pour monter 
des stages et éventuellement des 
demandes d’aides.
La commission fédérale qui ana-
lysera les dossiers donnera une 
réponse rapidement et conseil-
lera les clubs pour lesquels la la-
bellisation ne sera pas accordée 
afin qu’ils puissent améliorer leur 
programme de formation et re-
présenter un dossier.
L’aide fédérale ira vers les clubs 
labellisés mais continuera à ac-
compagner les clubs en cours de 
structuration sur le sujet et qui as-
pireront à la labellisation.
Début 2023, une étape suivante 
sera franchie avec la mise en 
place d’une nouvelle qualifica-
tion de formateur en aéromo-
délisme qui viendra remplacer 
les actuelles qualifications (QFIA 
/ QFMA / DFEA …). Véritable di-
plôme de formateur basé sur un 
programme à la fois pédago-
gique et technique, dispensé 
par certaines Écoles Françaises 
d’AéroModélisme, il permettra 
aux titulaires et aux clubs une 
vraie reconnaissance et ouvri-
ra les portes vers des structures 
aujourd’hui difficiles à toucher 

(écoles, collèges, ...).
Durant cette année 2022, un 
groupe d’experts se penchera 
sur le contenu de ce programme 
de formation à la fois pédago-
gique et technique dans les dif-
férentes disciplines. Il réfléchira 
également au principe de quali-
fication par validation des acquis 
pour les formateurs actuels déjà 
présents dans nos clubs.

Nous invitons les clubs à 
formuler dès à présent 

les demandes de label-
lisation sachant que les 
dossiers peuvent être 

déposés tout au long de 
l’année.

Un budget spécifique a été vali-
dé par l’assemblée générale afin 
de soutenir à la fois l’équipement 
et le fonctionnement des Écoles 
Françaises d’AéroModélisme.
Des kits de communication seront 
également fournis à l’ensemble 
des clubs labellisés.
Vous trouverez le dossier de de-
mande de labellisation dans le 
contenu informatif, dans la ru-
brique Formation > Label École 
Française d’AéroModélisme qui 
est à retourner à Quentin Gui-
boux.<

d’AéroModélisme 

 École
Française

GUIDE DES EFAM 

ÉCOLES FRANÇAISES  

D’AÉROMODÉLISME

FFAM
108 RUE SAINT-MAUR - 75011 PARIS

TÉL : 01 43 55 82 03 - FAX : 01 43 55 79 93 - FFAM@FFAM.ASSO.FR - WWW.FFAM.ASSO.FR

d’AéroModélisme 

 École
Française

Édition 1 - avril 2022
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Article 4 - Durée  
Le label « École Française d’AéroModélisme » sera délivré pour une durée de 2 ans. Son obtention sera 

conditionnée au rendu d’un dossier (voir le fichier Formulaire Label École Française d’AéroModélisme) 

qui sera étudié par la commission formation.  
Lorsque les dossiers le justifieront, un label probatoire d’une durée d’un an pourra être délivré, donnant 

lieu à une nouvelle étude du dossier un an plus tard, visant à statuer si le club peut prétendre à une 

labellisation complète.   

Article 5 - Critères de délivrance et renouvellement 
 
Pour obtenir la labellisation, les clubs transmettront leurs dossiers tout au long de l’année en vue d’une 

analyse par la commission et d’une réponse au plus tard dans les 3 mois suivant la demande. La 

demande de label sera à renouveler tous les 2 ans à la date de délivrance, selon les mêmes modalités 

que la première demande de labellisation. La demande de renouvellement devra être adressée au moins 3 mois avant la date d’échéance. 

 
La commission formation fédérale aura pour mission de statuer sur les dossiers des clubs pouvant 

prétendre au label, en s’appuyant notamment sur les critères d’évaluation suivants : 

 
• Formation des aéromodélistes pouvant s’appuyer sur des moniteurs qualifiés (voir article 6) 

assurant le suivi des élèves au cours de l’année 
• Modélistes obtenant des ailes et brevets fédéraux (système actuel) 
• Programme pédagogique de formation couvrant un minimum de technologies de construction 

et permettant une progression des élèves • Stage(s) de formation • Journées d’initiation • Convention (ou un projet) avec un établissement scolaire pour couvrir une activité de 

formation à l'aéromodélisme • Communication pour se faire connaitre et ainsi attirer des nouveaux modélistes qui seront 

incités à passer les qualifications fédérales 
 
Ces critères n’ont pas un caractère obligatoire, mais seront étudiés par la commission formation fédérale. 

C’est elle qui, après analyse des dossiers et consultation des présidents de LAM, décidera des clubs 

labellisés. 

Article 6 – Moniteurs Qualifiés  
Au moment de la mise en place des EFAM, les détenteurs de QFMA seront considérés comme moniteurs 

qualifiés. Dès 2023 et l’introduction de la réforme des qualifications de formateurs, cette reconnaissance 

évoluera. À ce moment-là, seuls les formateurs détenants les nouvelles qualifications seront considérés 

comme moniteurs qualifiés.   
Pour assurer la transition, un système de validation des acquis sera mis en place afin de permettre aux 

détenteurs des qualifications actuelles remplissant un certain nombre de critères d’obtenir les nouvelles 

qualifications.  
La réforme des qualifications de formateurs entrainera la création de programmes de formation de 

formateurs, dont les modalités seront définies courant 2022, pour une mise en œuvre via les EFAM début 

2023. 
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Article 7 – Engagement des clubs labellisés 

 
Les clubs postulant à la labellisation faciliteront l’accès de la commission formation fédérale aux 

informations permettant à ladite commission de parfaire son analyse sur la qualité de la formation 

délivrée.  
Les clubs labellisés participeront, en répondant aux sollicitations de la fédération et des autres clubs 

affiliés, au partage de connaissances, d’expérience ainsi qu’à la diffusion des méthodes et programmes 

de formations. 
Ce partage aura pour but de permettre à des clubs souhaitant se lancer dans la formation et obtenir le 

label d’avoir une base de travail. 

 
Les clubs labellisés ayant une structuration adaptée pourront participer à la formation et à la qualification 

des formateurs. 
 

Article 8 – Engagement de la fédération 

 
Un budget annuel spécifique sera mis en place afin de pouvoir apporter des aides aux clubs labellisés, 

pour l’équipement des structures de formation comme pour leur fonctionnement. 

 
L’analyse des demandes sera faite par la commission formation sur la base des demandes formulées 

par les clubs labellisés. 

 
Article 9 - Modalités de délivrance et de renouvellement 

 
Le label École Française d’AéroModélisme est délivré par la commission formation fédérale sur la base 

de l’analyse de la qualité de formation proposée par le club. 

 
Lorsqu’un label probatoire est délivré, la commission se doit d’indiquer les points sur lesquels le club 

devra s’améliorer pour obtenir une labellisation complète. 

 
En cas de refus de labellisation, la commission proposera des axes d’améliorations permettant au club 

de postuler à nouveau l’année suivante. 

 
La délivrance du label École Française d’AéroModélisme fera l’objet d’une convention entre le club et la 

fédération. 
 

Article 10 - Modalités de retrait 

 
Des dispositifs de contrôle seront instaurés afin de s’assurer de la concordance entre les informations 

transmises par le club à la fédération, et la véritable activité de formation des clubs. 

 
S’il s’avère que l’activité de formation d’un club ne correspond pas aux informations transmises dans le 

dossier, la fédération se réserve le droit de retirer le label « École Française d’AéroModélisme » au club 

concerné.  
De même, en cas de non-dépôt d’une demande de renouvellement du label dans les 3 mois précédant 

la date d’échéance, le club verra son label retiré. 
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Article 1er  - In
troduction 

 
Dans le cadre du projet de refonte de la formation fédérale, la Fédération Française d’Aéromodélisme 

(FFAM) met en place un nouveau système de labellisation à partir de la rentrée 2022. Ce nouveau 

dispositif a vocation à remplacer le label « Centre de Formation agréé pour l’AéroModélisme » jusqu’ici 

en vigueur, qui ne sera pas reconduit au-delà du 1e
r  janvier 2023. 

 
La mise en place de cette nouvelle labellisation voit la création d’« Écoles Françaises d’AéroModélisme 

», dont l’objectif principal est d’initier de nouveaux pratiquants à l’aéromodélisme, en particulier des 

jeunes, en leur dispensant une formation de qualité. 

 
Cette labellisation, en s’appuyant sur une meilleure reconnaissance des programmes de formation, et 

en reflétant davantage l’activité de formation des clubs, donnera un outil supplémentaire aux clubs afin 

de valoriser leur contribution à la formation des aéromodélistes. 

 
Elle permettra également de faire un recensement des bonnes pratiques des formations déjà existantes 

à des fins de partage et de diffusion à l’ensemble des clubs. 

 
Cette reconnaissance s’accompagnera d’une aide budgétaire spécifique dans le cadre du budget validé 

chaque année par l’Assemblée Générale, dont les modalités seront présentées dans la suite de ce 

document. 

 

Article 2 - Principes du Label 

 
Le label « École Française d’AéroModélisme » a vocation à soutenir et reconnaitre l’activité de formation 

des clubs dans le cadre du développement de la pratique de l’aéromodélisme. 

 
Il repose sur une analyse qualitative de l’activité de formation des clubs, de manière à valoriser les écoles 

ayant un programme de formation structuré. Ce nouveau label a également pour objectif d’aider 

financièrement les clubs, à travers la mise en place de subventions de fonctionnement et 

d’investissements sollicitables annuellement, adaptées aux besoins auxquels les clubs sont confrontés 

et visant à améliorer la qualité et l’offre de formation. 

 
En étant labellisés, les clubs s’engagent à partager leur méthode de formation aux autres structures 

affiliées en faisant la demande. 

Article 3 - Communication 

 
La fédération participera à la promotion et à la valorisation des écoles françaises d’aéromodélisme. 

 
Toutes les écoles labellisées recevront des packs de communication (flyers, oriflammes…) et seront 

autorisées à utiliser la labellisation dans leur communication, afin de promouvoir leur activité de formation 

et ainsi gagner en visibilité auprès des organismes extérieurs. 

En contrepartie, les clubs accepteront de prendre part à la communication fédérale sur la formation et 

accepteront que leur image soit utilisée par la fédération dans le cadre de la communication spécifique. 

 

Retrouvez toutes les informations concernant les EFAM (règlement, 
formulaire de candidature et guide de présentation) sur le site de 

la fédération dans le contenu Informatif, onglet Formation. 

avril 2022
Guide EFAM
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Pourquoi ?

Attentes auprès des écoles

Il est attendu des écoles qu’elles participent, 

en répondant aux sollicitations de la fédéra-

tion et des autres clubs affiliés, au partage 

de connaissances, d’expériences ainsi 

qu’à la diffusion des méthodes et pro-

grammes de formation. Ce partage aura pour 

but de permettre à des clubs non labellisés sou-

haitant se lancer dans la formation et obtenir le 

label d’avoir une base de travail, en s’appuyant 

sur les bonnes pratiques des clubs labellisés.

Le label École Française d’Aéro-

Modélisme a été créé dans le but 

de valoriser l’activité de formation 

des clubs. Il s’appuie sur une ana-

lyse qualitative de la formation, de 

manière à reconnaitre les clubs 

disposant d’un programme de for-

mation complet et structuré. Ce 

label vient en remplacement du 

label Centre de Formation agréé 

pour l’AéroModélisme, afin de dis-

poser d’un label davantage valori-

sable, et davantage reconnu.

Méthode de labellisation

Pour être labellisés, les clubs devront transmettre 

un formulaire de demande de labellisation ainsi 

qu’un dossier de présentation de leur activité de 

formation (voir le fichier formulaire Label École 

Française d’AéroModélisme). Le dossier de pré-

sentation prendra la forme d’un document de 

4 pages maximum, résumant l’organisation au 

sein du club de l’activité de formation, en préci-

sant les différents stages ou programmes péda-

gogiques organisés. Ce dossier a pour objectif 

d’expliquer ce que met en place le club au ni-

veau de la formation, de manière à faciliter la 

prise de décision concernant la labellisation.

Pour obtenir la labellisation, les clubs pourront 

transmettre leurs dossiers tout au long de l’an-

née en vue d’une analyse par la commission 

formation fédérale. Une fois la demande trans-

mise, la commission sera chargée de fournir une 

réponse, en s’appuyant notamment sur les cri-

tères d’évaluation suivants :

• Formation des aéromodélistes pouvant s’ap-

puyer sur des moniteurs qualifiés assurant le 

suivi des élèves au cours de l’année ;

• Modélistes obtenant des ailes et brevets fédé-

raux (système actuel) ;

• Programme pédagogique de formation 

couvrant un minimum de technologies de 

construction et permettant une progression 

des élèves ;

• Stage(s) de formation ;

• Journées d’initiation ;

• Convention (ou projet) avec un établissement 

scolaire pour couvrir une activité de formation 

à l’aéromodélisme ;

• Communication pour se faire connaitre et ain-

si attirer des nouveaux modélistes qui seront in-

cités à passer les qualifications fédérales.

Bien que les qualifications de formateurs aient 

vocation à évoluer, au moment de la mise en 

place des EFAM, les détenteurs de QFMA seront 

considérés comme moniteurs qualifiés.

Afin de mieux comprendre le fonctionnement des Écoles Fran-

çaises d’AéroModélisme (EFAM), la raison de leur création, et les 

attendus vis-à-vis de ces écoles, voici un guide visant à résumer les 

informations principales concernant les EFAM.

Guide EFAMavril 2022
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Rôle de la commission
La commission formation fédérale se chargera de sta-
tuer sur les dossiers pouvant prétendre à la labellisation. 

C’est elle qui, après analyse des dossiers et consultation 
des présidents de LAM, décidera des clubs labellisés.
Si elle considère qu’un club ne peut pas prétendre 
à une labellisation complète, la commission pour-
ra choisir de délivrer un label probatoire valable 1 

an, en indiquant les points sur lesquels le club devra 
s’améliorer pour obtenir une labellisation complète.

Communication
Toutes les écoles labellisées recevront des packs de communication (flyers, oriflammes…) et seront autorisées à uti-liser la labellisation dans leur communi-cation, afin de promouvoir leur activité de formation et ainsi gagner en visibilité auprès des organismes extérieurs.En contrepartie, les clubs accepteront de prendre part à la communication fé-

dérale sur la formation et ac-cepteront que leur image soit utilisée par la fédération dans le cadre de la communication spécifique.Dans le cadre des Écoles Françaises d’AéroModélisme, l’utilisation des logos et visuels n’est possible que pour les clubs affiliés ayant obtenu le label EFAM et ce pendant la durée de validité du label.Calendrier
Vous trouverez ci-contre un calendrier récapitulatif concernant les délais de demande de labellisation et de renou-vellement. 

Pour effectuer une demande de label-lisation, le club devra transmettre à la FFAM un dossier comprenant le formu-laire dûment complété, ainsi qu’une présentation de l’activité de formation du club visant à présenter le club, l’or-

ganisation de ses activités de formation, ainsi que les différents projets liés à la formation qu’il porte.
Après étude du dossier de demande de labellisation, la commission formation rendra sa décision. Cette décision sera rendue dans les 3 mois suivant la demande, et les clubs en seront informés par courrier.Prochaine étape

La création des EFAM constitue la pre-mière étape du programme de refonte de la formation fédérale. Elle sera sui-vie par une réforme des qualifications de formateur, dont les modalités seront définies courant 2022 pour une mise en œuvre via les EFAM début 2023. Un sys-tème de validation des acquis sera mis en place afin de permettre aux déten-teurs des qualifications actuelles rem-plissant un certain nombre de critères d’obtenir les nouvelles qualifications.

Demande de renouvellement de label

Première 
demande 
de label

délai  
d’instruction = 3 mois

délai  
d’instruction = 3 mois

validité  
du label  
= 2 ans

Label 
accordé

d’AéroModélisme 

 ÉcoleFrançaise

La commission pourra également choi-sir de refuser la labellisation à un club. Dans ce cas, elle proposera des axes d’amélioration permettant au club de postuler à nouveau l’année suivante.La délivrance du label École Française d’AéroModélisme fera l’objet d’une convention entre le club et la fédération.
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Règlement médical fédéral

Le comité directeur lors de sa 
réunion de février a validé les 
modifications du règlement 

médical qui portaient principale-
ment sur :
• L’introduction d’un article sur la 

lutte contre l’abus de consom-
mation d’alcool lors des com-
pétitions ou des manifestations 
(art.19) et un autre sur les habi-
litations relatives aux contrôles 
d’alcoolémie (art 20) ;

• L’introduction d’un chapitre 
sur les dispositions relatives au 
statut de sportif de haut niveau 
(chap IV).

Le règlement médical modifié est 
disponible sur le contenu informa-
tif de l’extranet des dirigeants -> 
fonctionnement fédéral -> La Fé-
dération -> statuts et règlements 
fédéraux -> téléchargements

Certificat médical

 ® Loi visant à démocra-
tiser le sport en France/ 

certificat médical

La loi n° 2022-296 du 2 mars 2022 
visant à démocratiser le sport en 
France a introduit de nouvelles 
dispositions (articles 23 et 24) rela-
tives au certificat médical en mo-
difiant le code du sport (articles 
L.231-2, L.231-2-1 et L.231-2-3) :
• La présentation d’un certificat 

médical systématique pour ob-
tenir ou renouveler une licence 
et participer à une compétition 
sportive organisée ou autorisée 
par une fédération sportive, 
supprimée pour les personnes 
mineures en décembre 2020, a 
été étendue aux personnes ma-
jeures, à l’exception des disci-
plines à contraintes particulières. 

Dorénavant pour les personnes 
majeures, ce sont les fédérations 
sportives qui déterminent le bien 

fondé de fournir ou non un cer-
tificat médical d’absence de 
contre-indication à la pratique 
de leur discipline sportive ;
Rappel des règles actuelles en 
matière de certificat médical à la 
FFAM : 
• 1ère licence : Obligation d’un cer-

tificat médical de non contre-indi-
cation à la pratique de l’aéromo-
délisme (loisir ou compétition)  ;

• Renouvellement :
1. Licence loisir : pas de renouvel-

lement de certificat médical ;
2. Licence compétition : certificat 

médical de non contre-indication 
à la pratique de l’aéromodélisme 
en compétition pour l’année N, 
puis attestation à signer année 
N+1 et N+2 puis nouveau certifi-
cat médical pour l’année N+3. 

En conséquence de cette nou-
velle loi, le bureau exécutif a 
missionné la commission médi-
cale pour émettre un avis sur les 
conditions dans lesquelles le cer-
tificat médical doit être délivré 
et renouvelé pour les personnes 
majeures dans la pratique en loi-
sir et en compétition. La décision 
reviendra au comité directeur de 
la fédération.
Ces nouvelles dispositions vous 
seront communiquées avant 
l’été et seront applicables lors de 
la délivrance des licences de la 
saison 2022-2023 qui commence-
ra au mois de septembre.<

Focus médical
Sophie Dellac 

Formation  
des directeurs de vol

Suite à la publication du nou-
vel arrêté manifestation le 21 
novembre dernier, la FFAM a 

mis en place dans le cadre des 
Spectacles Aériens Publics d’Aéro-
modélisme (SAPA), une formation 
à l’attention des directeurs de vol.

 ® Deux cas de figure :

1er cas : vous avez été directeur 
des vols dans les 18 derniers mois 
à la date de la manifestation à la-
quelle vous allez participer, ce que 
l’organisateur devra indiquer dans 
la demande d’autorisation de 
spectacle aérien public d’aéro-
modélisme (Cerfa 16178°01). Dans 
ce cas, il n’est pas utile de suivre 
la formation de directeur des vols.
2ème cas : vous avez été directeur 
des vols il y a moins de 36 mois mais 
plus de 18 mois, à la date de la 
manifestation à laquelle vous allez 

participer, ce qui signifie que vous 
êtes dans l’obligation de suivre la 
formation de directeur des vols de 
la FFAM. Pour suivre la formation de 
directeur des vols, nous vous invitons 
à envoyer une demande d’inscrip-
tion à  f.memet@ffam.asso.fr. A l’is-
sue de la formation, vous recevrez 
une attestation de réussite qui sera 
à joindre au dossier de demande 
d’autorisation de spectacle aérien 
public d’aéromodélisme.
Pour ceux qui n'ont pas occupé la 
fonction de directeur des vols de-
puis plus de 36 mois, des discussions 
sont en cours avec la DGAC.<

Organisation de SAPA
Spectacles Aériens Publics d’Aéromodélisme

Sophie Dellac 
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A l’occasion de l’organisation 
d’un championnat de France 
l’été dernier, des barnums ont 
été mis en place sur le terrain. 
Ces barnums appartenaient pour 
certains au club, et pour d’autres 
à la municipalité. Pendant la nuit 
entre les deux journées de cham-
pionnat, une grande rafale de 
vent a balayé le terrain en em-
portant à plusieurs mètres les bar-
nums. La plupart d’entre eux ont 
été abîmés voire cassés. Le club 
a fait parvenir une déclaration de 
sinistre à la fédération, pensant 
être assuré dans le cadre de la 
responsabilité civile de la mani-
festation. Or, ce n’est absolument 
pas le cas. En effet, le contrat 

d’assurance de la FFAM permet 
l’indemnisation des tiers lorsque 
du matériel appartenant ou prê-
té à un club est mis en cause.
En revanche, il ne couvre pas ce 
matériel s’il est endommagé par 
quelque phénomène que ce soit. 
Les clubs utilisateurs de ce type 
de matériel ont donc tout intérêt, 
surtout lorsqu’ils empruntent du 
matériel pour une manifestation 
(barnum, groupe électrogène, 
sonorisation, chambre froide, 
etc.) à prendre la précaution de 
souscrire une assurance de dom-
mages couvrant ces matériels.
Un contrat groupe, négocié par 
Assurance Conseil pour le compte 
de la FFAM, est en vigueur depuis 

avril 2012 : il permet de couvrir 
les dommages électriques, l’in-
cendie, les explosions, les dégâts 
des eaux, les événements clima-
tiques et catastrophes naturelles, 
le vandalisme et les attentats, 
etc., conduisant à la destruction 
partielle ou totale de ces équipe-
ments.
Le montant de ce contrat pour 
un club est calculé en pour-
centage de la valeur des biens 
avec un minimum de cotisation 
de 50 € TTC et assorti d’une fran-
chise calculée en fonction du 
type et de la valeur des biens.
Toutes les informations sur les 
contrats d’assurance sur le conte-
nu informatif => assurance.<

 ® Focus sur un sinistre matériel – assurance des biens du club

L’année 2021 a été à l’image 
de 2020, avec quasiment le 
même nombre de sinistres dé-

clarés : 24 en 2021 contre 25 en 
2020 alors que l’activité a été plus 
importante.
J’aimerais en déduire que vous 
avez été des lecteurs attentifs et 
que vous avez tenu compte des 
conseils prodigués lors des ana-
lyses précédentes ! 
Un constat cependant, les dégâts 
corporels ont eu lieu en début et 
en fin de saison, aucun pendant 
l’été. En ce qui concerne les dé-
gâts matériels, ils sont étalés tout 
au long de l’année. Les sinistres 
sont répartis à peu près partout en 
France, seules les LAM Normandie 
et Corse tirent leur épingle du jeu 
avec aucun sinistre déclaré. 
Les deux premiers sinistres que 
nous avons reçu en mars sont cor-
porels, il s’agit pour le premier de 
lacérations sur les doigts et la main 
en raison d’une hélice en rotation 
et pour le deuxième, le pouce 
droit a été sectionné au niveau 
de la 1ère phalange également 
à cause de l’hélice. Quelques 
semaines plus tard, une autre dé-
claration nous a été transmise, 
avec une lacération profonde à 
l’avant-bras gauche et légère au 
bras droit. Les circonstances sont 

les suivantes, 
selon la dé-
claration de 
la victime : 
l’avion était bien 
attaché par l’arrière, 
mais au moment de dé-
connecter la bougie du 
moteur 4 temps en position 
tête en bas, quand la vic-
time a passé son bras sous 
l’avion par-devant, le ré-
gime du moteur était élevé 
ce qui a eu pour effet de 
faire basculer le nez de 
l’avion vers le bas sur son 
avant-bras. La fixation 
arrière n’a pas empêché la 
bascule de l’avion vers le sol. 
Malheureusement ce type d’acci-
dent arrive tous les ans, il n’y a pas 
eu une seule année sans accident 
impliquant une hélice avec des 
membres coupés ou sectionnés. 
C’est l’occasion de vous rappeler 
une règle de sécurité à respecter 
quand vous devez intervenir sur 
le moteur : retirez l’hélice ou bien 
positionnez-vous en arrière du 
modèle. 
Les autres sinistres corporels 
concernent une chute lors du 
treuillage d’un aéromodèle, et 
deux chocs sur le point pilote 
suite à la perte de contrôle des 

modèles qui sont venus percuter 
les victimes, pour l’un à la tête et 
pour l’autre au mollet. 
Concernant les sinistres maté-
riels, qui sont au nombre de 16, 
il s’agit pour la plupart de chocs 
avec des véhicules stationnés sur 
les parkings situés à proximité des 
terrains. 
Nous en profitons pour rappeler 
que lorsqu’un véhicule en sta-
tionnement ou non est impliqué 
dans un sinistre, un constat à 
l’amiable doit être complété par 
les deux parties. 

Analyse d’accidents
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Sophie Dellac 

Suite page 7
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Suite de l’article page 6 « Analyse des sinistres »

Voilà ce que l’on pouvait dire sur les 
sinistres de l’année 2021, restez vigi-
lants lors de l’entretien de vos aéro-
modèles, adoptez les bons gestes 
et les bonnes pratiques. Pensez à 
vérifier que vous avez bien toutes 
les assurances nécessaires pour les 
activités que vous organisez, pour 
le matériel que vous possédez ou 
que l’on vous prête. 
Bons vols à tous en toute sécurité.<
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Sinistres coporels

Sinistres matériels

La FFAM a mis en place une nou-
velle organisation pour la ges-
tion des catégories B qui était 

jusqu’à présent déléguée à l’IMAA.
Sous le pilotage de Louis Didier, 
membre du comité directeur, un 
groupe de personnes s’occupent 
de répondre à l’ensemble des 
questions que les détenteurs de 
catégories B se posent et aident 
à la rédaction des dossiers de 
certifications.
Des correspondants locaux sont mis 

en place pour accompagner Louis 
Didier : Franck Cobet pour le Nord-
Ouest, Éric Collin pour le Nord-Est, 
Olivier Maugeard pour le Sud-Est et 
Louis Didier pour le Sud-Ouest.
Dans le calendrier fédéral, les ses-
sions de certification de catégorie 
B ont été créées et chaque licen-
cié qui souhaite faire certifier son 
modèle peut se connecter sur son 
espace licencié et s’inscrire via 
l’onglet manifestation en choisis-
sant dans le type de manifesta-
tion : certification catégorie B.
Une page dédiée aux catégories 

B a été créée sur le site grand pu-
blic dans la rubrique « C’est quoi 
l’aéromodélisme » -> catégories. 
Sur le contenu informatif, vous re-
trouverez les informations régle-
mentaires liées à cette catégo-
rie : Pratiquer -> Les aéromodèles 
-> La catégorie B.
Pour toutes informations et toutes 
questions relatives aux certifica-
tions pour les détenteurs de mo-
dèles de catégories B, une seule 
adresse :
categories.b@ffam.asso.fr.<

Gestion des catégories B : nouveautés

ANS, la campagne 2022 est ouverte

Sophie Dellac 

Sophie Dellac 

Vous avez été destinataire le 31 
mars dernier de la newsletter 
concernant le lancement de la 
campagne des subventions ANS 
pour les clubs, CDAM et LAM.
Nous vous encourageons vive-
ment à déposer des demandes, 

cette enve-
loppe vous 
est dédiée 

et vous 

avez certainement un ou plu-
sieurs projets dans l’année qui 
sont éligibles. 
Un doute ? N’hésitez pas à 
contacter votre délégué dépar-
temental ou votre ligue qui vous 
conseillera. 
Modification du montant de l’en-
veloppe : le montant initiale-
ment prévu de l’enveloppe 
était de 75  700  €, finale-

ment l’ANS a dimi-
nué l’enveloppe 
de 7  % pour toutes les 
fédérations. Le montant de l’at-
tribution pour 2022 est donc de 
70 300 €. 
Le guide ANS disponible sur le 
contenu informatif a été mis à 

jour le 5 avril 2022.<
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et destinée à des projets présentés par les clubs, CDAM et LAM et 50% minimum des fonds réservés aux clubs

Pour la troisième année, la fédération se voit confier par l’Agence Nationale du Sport les 

fonds liés à la stratégie territoriale de labellisation de nos structures, il s’agit de financer 

des actions structurantes sur les territoires et de favoriser le développement de la pra-

tique sportive.
Notre fédération qui bénéficie d’une enveloppe inférieure à 100 000€ de part territoriale, 

est considérée comme un guichet unique, c’est à dire que c’est elle qui gèrera de A à 

Z les fonds la concernant, dans le respect des axes prioritaires fixés par l’Agence et lui 

rendra compte de l’utilisation de ces fonds.

PrésentationDispositif et axes de développement

Les structures situées en Corse, Nouvelle Calédo-
nie, Saint Pierre et Miquelon, Polynésie Française 
et Wallis et Futuna n’entrent pas dans le cadre 
de ce dispositif et doivent continuer à s’adresser 
directement aux autorités territoriales.

• Pour information, en 2021, la fédération a re-
tenu 60 projets qui ont été portés à 61 % par 
des clubs et à 39  % par les comités dépar-
tementaux et les ligues régionales pour un 
montant total de 75 700 € (dont plus de 50% 
pour les clubs).

En 2022, l’enveloppe  attribuée à la FFAM est d’un montant de 70 300 €

Exemples de projets retenus dans le cadre de l’ANS en 2021 :
Mise en place de toilettes adaptées ou de moyens d’accessibilité pour les 

personnes handicapées - achat de matériel de formation, d’aménagement 

d’intérieur de local de formation - aide à l’équipement de matériel pour per-

sonnes en situation de handicap - organisation de manifestations publiques (SAPA)

Ligues

CDAM Clubs

23,4 %

15 % 61,6 %

70 300 €

= 75 700 €

OBLIGATIONS POUR DÉPOSER UNE DEMANDE

• Le plancher est abaissé à 1 000 € dans les zones Zone de Revitalisation RuralePour en savoir plus :  https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/classement-des-communes-en-zone-de-revitalisation-rurale-zrr
Le financement doit être partagé  

ex : collectivités locales et territoriales, LAM, CDAM, partenaires privés, clubCompléter un formulaire par action/projet

• Une structure - club, CDAM, LAM - peut dépo-
ser une demande de subvention pour une ou plu-
sieurs actions. 
• Si une seule action est déposée, le budget to-
tal de l’action doit être au minimum de 1 500 € 
(montant plancher). 

• Si plusieurs actions sont déposées par une même 
structure, le budget total des actions cumulées 
doit être de 1 500 €, minimum (ex : 1 action à 600 € 
+1 action à 350 € +1 action à 600 € = 1 500 €).montant action ≠ montant subvention montant subvention ≤ 50 %  montant de l’action*  

*ou des actions cumulées s’il y a plusieurs projets déposés par une même structure

  

Agence nationale du sport · Financements 2022 | 3

Les axes de développement FFAM

En application des priorités nationales re-

layées par l’Agence Nationale du Sport,  le 

comité directeur de la FFAM a retenu trois 

grands axes prioritaires et un axe complé-

mentaire pour la campagne 2022.

1- Jeunes pratiquants licenciés : Faciliter l’accès 

à la pratique et le développement de l’offre de 

pratique de l’aéromodélisme pour les plus jeunes 

(jusqu’à cadet) et plus particulièrement pour les 

tout jeunes que l’on appellerait dans d’autres 

disciplines sportives, poussins et benjamins. 

2 - Jeunes en milieu scolaire : Favoriser la pra-

tique de l’aéromodélisme sur les temps scolaire, 

périscolaire et extrascolaire. Créer des passe-

relles entre le sport scolaire et le sport associatif 

fédéral.

3 - Pratique compétitive : Faciliter l’accès à la 

compétition dès la première année de pratique 

pour tous les licenciés. Augmenter le nombre de 

compétiteurs et leur niveau de performance. 

4 - Mentorat jeune compétiteur : mise en place 

d’un programme de mentorat/accompagne- 

ment de jeunes compétiteurs pour les amener 

au haut niveau.

5 - Découverte de nouvelles techniques et ou- 

verture des structures aux nouvelles activités 

aéromodélistes : l’aéromodélisme est un sport 

technique qui suit les avancées technologiques 

de l’aéronautique et du spatial. Il convient d’ou- 

vrir au plus grand nombre l’accès à ces nou-

velles pratiques.

6 - Développement de la pratique féminine : 

changer les regards sur l’aéromodélisme afin de 

l’ouvrir à une pratique féminine plus larges (ex : 

journées initiations réservées féminines…)

7 - Promotion de l’aéromodélisme : favoriser et 

encourager les actions de promotions de l’aé- 

romodélisme visant à attirer de nouveaux prati- 

quants dans les structures.

Axe prioritaire 2 : Développement de l’éthique et de la citoyenneté

1 - Femmes et/ou jeunes filles : favoriser le dé- 

veloppement de la pratique mixte (femmes- 

hommes). Faciliter l’accès des femmes et des 

jeunes filles aux formations et à la pratique de loi- 

sir et de compétition (ex : sessions de formation

QPDD, de juges spécifiques aux féminines,…).

2 - Personnes en situation de handicap : faciliter 

l’accès et développer l’aéromodélisme pour les 

personnes en situation de handicap. Favoriser 

l’inclusion de ces publics. 

Axe prioritaire 3 : Formation 

1 - Structuration de la formation au sein de la 

structure : transformation de la formation au sein 

de la structure pour mettre en place une école 

de formation avec un programme spécifique.

2 - Vol et construction : améliorer la qualité de 

l’encadrement de la pratique de l’aéromo- 

délisme. Proposer une formation ménageant 

des paliers de progression, depuis le débutant 

jusqu’au modéliste confirmé.

3 - Sécurité : assurer une pratique en toute sécu-

rité de ce sport aérien très réglementé.

Axe prioritaire 1 :  Développement de la pratique 

Agence nationale du sportFinancement 2022

  

BÉNÉFICIAIRES
COMMISSION D’INTRUCTION

Structures FFAM : clubs, comités  départementaux et ligues régionales Composition :  élus fédéraux + salariés

LAM

Principes d’organisation pour la demande de subvention

COMMISSION D’INSTRUCTION

AGENCE NATIONALE DU SPORTFFAM - 108 RUE SAINT-MAUR - 75011 PARIS - TÉL : 01 43 55 82 03 - FFAM@FFAM.ASSO.FR 

Financements
2022

Élaboration  du projet Dépôt  
du formulaire  de demande  de subvention Agence du sport  au délégué départe-mental, à la LAM et  envoi d’une copie  à la FFAM

Avis  
circonstancié  du président  de la LAM  et du Délégué  départemental

Transmission 
à la FFAM 

mi-juin 

Décision de la  commission :  demande accordée  
ou refusée

Versement de la subvention

Évaluation de la réalisation  de l’action  et vérification  des pièces justificatives

Réalisation de l’opération

1 2
3

4

5
6

8

DOCUMENTS  À DÉPOSER DANS L’ESPACE DIRIGEANT DE VOTRE CLUB - Bilan financier 2021- Budget prévisionnel 2022- Comptes de résultats 2021- Liste des dirigeants- Projet associatif
- Rapport d’activité 2021- RIB (si non fourni pour extranet)- Statuts à jour 

en gras : obligatoire

fin mai 2022

Date limite du  dépôt de dossier

7

par voie postale
(siège FFAM) 
ou par mail 
suvbventions@ffam.asso.fr
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Aéromodèles n’existe plus, mais nous 
continuerons à publier, sur le site fédéral, 
les articles que vous nous enverrez. 

Merci d’envoyer vos contributions à 
l’adresse : f.memet@ffam.asso.fr

e-Aéromodèles : appel à contribution

Le 28 mars 2022, 
l’arrêté délivrant 

la  délégation 
s p o r t i v e 
à la FFAM 

jusqu’au 31 décembre 2025 a 
été publié au journal officiel. Pour 
rappel, la délégation permet 
entre autres, à la fédération d’or-
ganiser les compétitions sélec-
tives pour les compétitions natio-
nales et internationales et ainsi 
de délivrer les titres de champion 
de France, champion d’Europe 
et champion du monde.<

Arrêté disponible sur Légifrance
https://www.legifrance.gouv.fr/
loda/id/JORFTEXT000045442850/

Lors de l’Assem-
blée Générale, 
il a été annoncé 
la réalisation d’un 
questionnaire à 
l’attention des clubs, 
ceci afin de mieux connaître leurs 
préoccupations et leurs attentes, 
ce qui permettra de mettre en 
place des actions pour une meil-
leure aide pour leur structure. Ces 
aides pourront se décliner sous 
différentes formes : financières, 
administratives, communication, 
matérielles … et seront adaptées 
en fonction de la nécessité et du 
souhait de chaque club. Aussi, le 
groupe de travail vous remercie 
de votre collaboration en parti-
cipant à ce questionnaire et de 
le renvoyer pour le 31 mai ce qui 
nous permettra de traiter dès 
réception vos réponses et ainsi 
vous aider par la mise en place 
d’actions le plus rapidement 
possible. En souhaitant la parti-
cipation du plus grand nombre 
d’entre vous. Les résultats de ce 
questionnaire seront publiés dans 
la lettre aux clubs.<

Michèle Venec
Responsable Comité pilotage clubs

Renouvellement  
de la délégation  
du Ministère  

des Sports 

Aides aux clubs et 
développement de 
l’aéromodélisme

Questionnaire

Lors du dernier séminaire sport 
organisé en octobre 2021, les 
responsables des groupes de 

travail ont convenu que la qualifi-
cation de commissaire technique 
était rarement contrôlée ou uti-
lisée lors de l’organisation des 
compétitions. 
Bien souvent, les organisateurs font 
appel aux bonnes volontés dispo-
nibles sur place (licenciés du club 
ou accompagnants licenciés des 
pilotes participants). 
Ces personnes sont réunies par l’or-
ganisateur le jour de la compéti-
tion et sont informées de toutes les 
tâches à accomplir et des règles 
de sécurité à appliquer pour le 
bon déroulement de la compéti-
tion. Elles ont alors un rôle d’officiel 
pour la durée de la compétition. 
A cet effet, le comité directeur a 
décidé de supprimer les qualifica-
tions de commissaire technique 
qui ne font plus sens à ce jour, avec 

effet rétroactif au 1er janvier 2022. 
Bien évidemment, les personnes 
qui étaient détentrices de ces 
qualifications peuvent continuer 
à officier lors des compétitions en 
se rapprochant des organisateurs 
et des groupes de travail.
La suppression de la qualification 
de commissaire technique ne 
remet pas en cause le dédom-
magement des bénévoles qui 
officieront lors des compétitions, 
en revanche, ces personnes de-
vront être titulaires d’une licence 
fédérale en cours de validité leur 
permettant d’être assurées. 
Cette qualification est supprimée 
de la liste des qualifications des 
licenciés, les titulaires de cette 
qualification ont reçu un courrier 
pour les en informer. 
Les deux lignes de bilan attribuant 
des points aux commissaires tech-
niques seront supprimés. 
Retrouvez le guide du RCSAM 
dans le contenu informatif / la 
compétition / Réseau de Contrôle 
Sportif via l’extranet des dirigeants 
ou l’espace licenciés.<

Un conflit se déroule actuelle-
ment proche de nous et touche 
le peuple Ukrainien. De nombreux 
liens existent dans le monde de 
l’aéromodélisme avec cette 
grande nation de l’aéromodé-
lisme. Certaines initiatives de 
modélistes, qui ont tissé des liens 
étroits avec des « amis » ukrai-
niens sont à saluer.
Dans le cadre de l’entraide inter-
nationale qui peut exister avec 
les ressortissants ukrainiens forcés 
de quitter leur pays, si des clubs 

ont des initiatives pour permettre 
l’accueil et éventuellement la 
pratique de l’aéromodélisme 
pour les réfugiés ukrainiens, des 
aides sont possibles et nous vous 
invitons à revenir vers nous.<

RCSAM
Suppression de la qualification  

de commissaire technique

Ukraine

Sophie Dellac 

Laurent Henry 

Podium junior AFM
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Podium junior AFM Podium national A Podium F3P Podium AFM

Après deux ans d’absence, 
due à la crise sanitaire du 
Covid 19, le championnat 

de France d’avion de voltige in-
door (F3P) s’est déroulé durant le 
week-end du 26 et 27 mars 2022 
au sein du complexe sportif in-
tercommunal cantalien de Saint-
Flour.
Le Modèle Club de Haute Au-
vergne a su mettre à disposition 
toutes les installations néces-
saires au bon déroulement de ce 
championnat Avion de voltige 
indoor qui a rassemblé 24 com-
pétiteurs, dont 8 cadets/juniors, 
répartis dans différentes catégo-
ries : Nationale A, F3P et F3P-AFM 
(appelé aussi Aéromusical ou vol 
libre en musique).

Tous les concurrents ont 
fait preuve d’une grande 

sportivité

La catégorie Nationale B a dû bé-
néficier d’une « dérogation » pour 

être organisée et n’a pas don-
né lieu à un classement officiel 
(moins de 5 concurrents). Il en est 
de même pour la catégorie Pro-
motion qui n’a pas le nombre de 
cadets et/ou juniors requis pour 
avoir un classement officiel (au 
moins 5).
Trois titres de champions de 
France ont été décernés : Jef-
frey Durochat, licencié dans le 
club Les Aigles du Vauroux, dans 
l’Oise, a été doublement sacré, 
en F3P et en F3P-AFM (toutes 
deux catégories internationales) 
et Sacha Muller, membre du club 
du Haut-Rhin, Pégase Air Club 
Carspach, en F3P-AFM junior.
Florentin Taksz Dhoop, pratiquant 
au club de l’Association M.R. 
Avionneux de Wavrin et le plus 
jeune des inscrits, a reçu le titre 
de champion national en caté-
gorie Nationale A.
Grâce à une très bonne am-
biance, à la complète réalisation 
des vols, et au dévouement et à 

la performance des bénévoles 
du Club, ce championnat a été 
parfaitement réussi. Sincères féli-
citations au président du Club, et 
à toute son équipe de bénévoles 
pour leur accueil et cette organi-
sation sans faille.<

Béatrice Deriez 

F3P : enfin la reprise du championnat de France !
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Tableau des championnats 2022

MARS
 26-27 < F3P Saint-Flour - 15

MAI
 26-29 < F3Q Surin - 86

 27-29 < F3F Brié-et-Angonnes - 38 

JUIN
 4-6 < Electro 7 St-Denis-de-l’Hôtel - 45

 11-12 < Vol libre intérieur Treize-Vents - 85 

JUILLET
 2-3 < F3J Wambrechies - 59

 7-12 <	World Games Birmingham - 

 8-14 <	F3D Muncie - 

 14-18 < F3A 	 Peyrilhac - 87

 23-30 <	F4 Tønsberg - 

 24-29 <	F3K Martin - 

 25-30 <	F1AB junior Pordim - 

AOÛT
 1-4 < Vol libre ext. Assais-lès-Jumeaux - 79 

 8-11 <	F1E Turda - 

 8-13 <	F2ABC Wloclawek - 

 13-20 <	F3C Monselice - 

 16-20 <	F1ABC Prilep - 

 21-27 <	F5J Szatymas - 

 21-28 <	F3A Zamora - 

 26-28 < Maquette RC  Plerguer - 35

 27-28 < VCC  Rouillé - 86

  27-28 < Drone racing Saillat-sur-Vienne - 87 

 27-28 < F3B  Rochefort - 17

SEPTEMBRE
 3-4 < Racer RC Châtillon-sur-Seine - 21

 10-11 < FF2000   Avanton - 86

 11-17 <	F5B Dupnitsa - 

 17-18 < F5J Saint-Martin-le-Beau - 37

 17-18 < F3K Bétaille - 46

 24-25 < Hélicoptère RC Le Havre - 76

OCTOBRE
 1-2 < F1E  Moncontour - 86

 2-8 <	F3F Hanstholm - 

DÉCEMBRE
 12-15 <	F1D Slanic Prahova - 

 date cat. libellé lieu  date cat. libellé lieu

<	Drone Racing 
<	Vol circulaire commandé
<	Vol libre
<	Vol radiocommandé - aéronef motorisé
<	Vol radiocommandé - planeur

Championnats
 du monde
 d’Europe
 de France

 World Games
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Le 28 mars 2022, plusieurs modélistes des clubs essonniens ont 
été réunis à l’Aero Club des Cigognes à Brétigny-sur-Orge pour 
faire une présentation en vol de différents aéromodèles dans 

le cadre du tournage d’une publicité de 20 secondes avec pour 
objectif principal : la promotion de l’aéromodélisme. 
Ce clip vidéo sera diffusé pas moins de 820 000 fois sur la plate-
forme VOD (replay) de la chaîne TF1. La diffusion est prévue cou-
rant mai, nous ne manquerons pas de vous informer de la date 
exacte via nos réseaux sociaux (facebook, instagram…) ainsi que 
sur l’espace des dirigeants et des licenciés. 

Nous vous rappelons que toutes les vidéos de la 
FFAM sont disponibles en téléchargement sur le 
contenu informatif de la fédération : 
Support de com’ -> vidéos à télécharger.
N’hésitez pas à les utiliser pour promouvoir notre 
activité dans les journées portes ouvertes ou 
autres manifestations.<

Vidéo – plateforme VOD TF1
Sophie Dellac 

Nous en profitons pour remercier Jean Rousseau, pré-
sident du club des Cigognes et les licenciés qui ont mis 
en exposition leurs modèles ou qui ont participé aux 
présentations en vol :
• Michel Moysan - Club modelisme de Saclay ;
• Joël Riou - Model Club Buxéen ;
• Frédéric Verdy - Aéro Club des Cigognes ;
• Gilles Watelet - Aéro Club des Cigognes ;
• Christophe Rocourt - Aéro Club des Cigognes ;
• Luc Bocquet - Aéro Club des Cigognes ;
• Jean-Pierre Challine - Paris Air Modele ;
• Didier Échivard  - Modele Air Club de Mandres ;
• Anthony Rostislavov - Club modéliste de Cachan ;
• Gérard Billon - Club modéliste de Cachan.
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pas de réponsepas de réponse

Êtes-vous satisfait de la configuration matérielle ?
Confort de la salle ?

De sa durée et de ses horaires ?
Sur l'organisation elle-même, êtes-vous satisfait ?

A-t-elle laissé suffisamment de temps à la discussion et aux échanges ?
A-t-elle permis de répondre à vos préoccupations ?

A-t-elle permis de faire remonter vos préocupations ?
A-t-elle traité des vrais problèmes ?

Vous permettra-t-elle de mieux assumer votre rôle de dirigeant ?
Vous a-t-elle permis d'appréhender votre rôle de dirigeant ?

Conviviale ?
Vous a-t-elle paru utile ?

Concernant la formation

tout à faittout à fait assezassez pas du toutpas du tout

Lors de la dernière lettre Club’ 
infos, je vous informais que la 
FFAM avait repris les formations 

administratives commencées lors 
du mandat précédent et interrom-
pues jusqu’en octobre 2021, date 
à laquelle s’est déroulée cette 
journée de formation en Corse.
Depuis, deux journées de forma-
tion ont eu lieu le 12 mars 2022 
à Mont de Marsan en LAM Nou-
velle Aquitaine ainsi que le 2 avril 
dans les locaux du club de Blois 
le Breuil en LAM CVL, ce qui clô-
turera le 1er cycle de formation 
commencé fin 2018.
Parmi les participants en Centre 
Val de Loire, nous avons eu le 
plaisir d’accueillir une jeune par-
ticipante très attentive à cette 
journée, nous montrant avec fier-
té son livret jeune pratiquante. 
Merci à cette jeune licenciée.
Ces formations sont l’occasion 
de faire des rappels sur la vie des 
clubs, des différentes tâches in-
combant aux dirigeants, des pré-

cautions à prendre pour éviter 
toutes sortes de soucis associatifs, 
et des aides que peut apporter la 
FFAM à ses clubs, mais ce sont aus-
si des moments d’échanges di-
rects entre les dirigeants de clubs 
et les responsables fédéraux.
Une clé USB est remise aux parti-
cipants comportant divers docu-
ments utiles à la gestion de leur 
association.
Au terme de cette journée, un 
questionnaire est remis à chaque 
participant afin de connaître leur 
avis sur divers points de la forma-
tion afin de nous aider à apporter 
des améliorations.
Comme vous pouvez le constater 
sur le tableau de synthèse ci-des-
sous, ces journées sont utiles et 
permettent aux dirigeants de 
mieux appréhender et mieux 
assumer leur rôle et ainsi faire re-
monter leurs préoccupations.
Je profite de cette lettre Club’ 
infos pour remercier tous les pré-
sidents de LAM et les présidents 

de clubs pour leur accueil et leur 
investissement pour la réussite de 
ces journées, les 299 participants 
pour leur présence et leur implica-
tion dans notre activité ainsi que 
Jean Paul Perret et Laurent Henry 
qui m’ont accompagné lors de ce 
1er cycle de formation.
Le mandat fédéral 2021-2025 a 
pour but de continuer ces forma-
tions administratives pour vous, 
dirigeants de clubs. 
Une information a été envoyée 
aux présidents de LAM pour pro-
grammer ces formations dans leur 
région respective et ce, jusqu’à la 
fin du mandat en mars 2025.
Votre président de LAM ne man-
quera pas de vous informer de la 
date planifiée dans votre région, 
ce qui vous permettra de réser-
ver cette journée et ainsi de vous 
inscrire dès réception de l’invita-
tion reçue par mail fédéral.
Dans l’attente de se rencontrer !<

Formations administratives des dirigeants
Michèle Venec 

Blois le Breuil en LAM Centre Val de Loire

Journée positive • journée enrichis-
sante • très bonne initiative pour 
les dirigeants ou futurs dirigeants • 
présence de la fédération très va-
lorisante • très bonne démarche à 
renouveler • journée qui a permis 
d’échanger sur le rôle de président 
de club • appréciation de l’investis-

sement de la FFAM qui a la volonté 
de communiquer avec ses clubs • 
permet de remettre la fédération 
dans son rôle et de faire le lien avec 
les licenciés • heureux d’avoir dé-
couvert des dirigeants à l’écoute 
des clubs • contenu et pédagogie 
irréprochables • formation complè-

tement adaptée à mes préoccu-
pations de potentiel futur président 
de club • réunion intéressante et 
très proche des réels problèmes des 
clubs • la partie subvention souvent 
mal connue par les clubs • bonne 
piqûre de rappel sur les problèmes 
inhérents à nos structures.

 ® Synthèse des remarques et suggestions depuis la première formation en 2018

Mont de Marsan en LAM Nouvelle Aquitaine
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